
 

 
 
 

A C C U E I L  D E  L O I S I R S  S A N S  H É B E R G E M E N T  
D O S S I E R  I N S C R I P T I O N  2 0 2 3

 
Q F  :  … … … . . … .  /  /  T A R I F  :  … . . … …  / /  F A C T U R E  :  … … … … /

 
 E N F A N T  1  

N O M  D E  L ' E N F A N T :                                       P R É N O M  :                        
C L A S S E  :                              N É ( E )  L E  :                   À :                        .  
A U T O R I S É  À  P A R T I R  S E U L  ?  O U I⬜       N O N⬜                             
S A I T  N A G E R  ?  O U I⬜      N O N⬜  

 
 E N F A N T  2  

N O M  D E  L ' E N F A N T :                                       P R É N O M  :                        
C L A S S E  :                             N É ( E )  L E  :                    À :                          
A U T O R I S É  À  P A R T I R  S E U L  ?  O U I⬜  N O N⬜  
S A I T  N A G E R  ?  O U I⬜  N O N⬜  

 
                                            E N F A N T  3
N O M  D E  L ' E N F A N T :                                      P R É N O M  :                         
C L A S S E  :                            N É ( E )  L E  :                    À :                           
A U T O R I S É  À  P A R T I R  S E U L  ?  O U I⬜  N O N⬜  
S A I T  N A G E R  ?  O U I⬜  N O N⬜  

 
 E N F A N T  4  

N O M  D E  L ' E N F A N T :                                      P R É N O M  :                         
C L A S S E  :                           N É ( E )  L E  :                   À :                             
A U T O R I S É  À  P A R T I R  S E U L  ?  O U I⬜  N O N⬜  
S A I T  N A G E R  ?  O U I⬜  N O N⬜  

 
 



 

ENFANT 1: ………………………………....     ENFANT 2…………………………..  
 
              4 ans / 6ème                                                           4 ans / 6ème 
Semaine du 10 au 13 juillet   ⬜                           Semaine du 10 au 13 juillet     ⬜        
Semaine du 17 au 21 juillet   ⬜                           Semaine du 17 au 21 juillet     ⬜ 
Semaine du 24 au 28 juillet   ⬜                           Semaine du 24 au 28 juillet     ⬜ 
Semaine du 31 au 4 août        ⬜                          Semaine du 31 au 4 août         ⬜                                     

6éme   à 3éme                                                             6éme à 3éme  
Jeudi 13 juillet                  ⬜                          Jeudi 13 juillet         ⬜ 
Mardi 18 juillet            ⬜                         Mardi 18 juillet                          ⬜ 
Jeudi 20 juillet        ⬜                        Jeudi 20 juillet                      ⬜ 

Mardi 25 juillet            ⬜                        Mardi 25 juillet                          ⬜ 
Jeudi 27 juillet        ⬜                        Jeudi 27 juillet                      ⬜ 
Mardi 1 août      ⬜                        Mardi 1 août                       ⬜ 

Jeudi 3 août      ⬜                        Jeudi 3 août                       ⬜ 

 
ENFANT 3: ………………………………....     ENFANT 4………………………….. 
            
              4 ans / 6ème                                                           4 ans / 6ème 
Semaine du 10 au 13 juillet   ⬜                           Semaine du 10 au 13 juillet     ⬜        
Semaine du 17 au 21 juillet   ⬜                           Semaine du 17 au 21 juillet     ⬜ 
Semaine du 24 au 28 juillet   ⬜                           Semaine du 24 au 28 juillet     ⬜ 
Semaine du 31 au 4 août       ⬜                           Semaine du 31 au 4 août          ⬜                                     

6éme   à 3éme                                                             6éme à 3éme  
Jeudi 13 juillet                  ⬜                          Jeudi 13 juillet         ⬜ 
Mardi 18 juillet            ⬜                         Mardi 18 juillet                          ⬜ 
Jeudi 20 juillet        ⬜                        Jeudi 20 juillet                      ⬜ 

Mardi 25 juillet            ⬜                        Mardi 25 juillet                          ⬜ 
Jeudi 27 juillet        ⬜                        Jeudi 27 juillet                      ⬜ 
Mardi 1 août      ⬜                        Mardi 1 août                       ⬜ 

Jeudi 3 août      ⬜                        Jeudi 3 août                       ⬜ 

 
CAMPS : 

  Camp ado :  
11 au 15 Juillet 2023 ⬜     Nombre d’enfants :  
Camp primaire : 
17 au 21 Juillet 2023 ⬜     Nombre d’enfants :  
 

 



 

PERSONNES AUTORISÉES À PRENDRE LE(S) ENFANTS(S)  

 

Nom Prénom Tél 

   

   

   
 

 

 

PERSONNES A CONTACTER EN CAS D’URGENCE EN DEHORS DES PARENTS  

 

Nom :.............................. .Prénom : ……………………… Tél : ……………………   
 
Nom :.............................. .Prénom : ……………………… Tél : ……………………   
 
Nom :.............................. .Prénom : ……………………… Tél : ……………………   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

FAMILLE – REPRÉSENTANT LÉGAL 

Situation Familiale : Pacsé ⬜ Célibataire ⬜ Marié ⬜ Vie Maritale ⬜  Divorcé ⬜ Veuf  ⬜  
                       

 Représentant légal 1 Représentant légal 2 

Nom   

Prénom   

Adresse  
 

 

Ville   

Téléphone   

Portable   

Bureau   

Email   

Date naissance   

Profession    

Régime (MSA /Générale/ Autre)    

 
SOCIAL  

N° Allocataire CAF : ……………………………………………………………………………………………………..  

N° Allocataire MSA : ……………………………………………………………………………………………………..   

Autre                   : ……………………………………………………………………….. 

NOM et N° assurance Responsabilité Civile ………………………………………………………………….. 
 

……………………………………………………………………………...…  
 
 
 
 
 
 
 



 

 
AUTORISATIONS  

Je soussigné(e), père, mère, tuteur  

 
Droit d’image : autorise mon (mes) enfant (s) à être pris en photo pendant les activités de l’accueil 
de loisirs pour paraître dans la presse écrite, sur le site internet de la collectivité et des documents 
de présentation de l’accueil de loisirs :  

OUI ⬜           NON ⬜ 

Transport collectif : autorise mon (mes) enfant (s) à participer aux sorties organisées par la 
structure et autorise mon (mes) enfant (s) à utiliser les transports collectifs, mini bus et véhicule 
du personnel pour se rendre sur le lieu des activités :  

OUI ⬜          NON ⬜ 

Transport Privé : autorise mon (mes) enfant (s) à participer aux sorties organisées par la 
structure et autorise mon enfant à utiliser les véhicules des parents pour se rendre sur le lieu 
des activités :  

OUI ⬜          NON ⬜ 

 

Baignade : autorise mon (mes) enfant (s) à se baigner et participer aux activités nautiques 

OUI ⬜          NON ⬜ 

Je déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur et m'engage à la respecter     
                                          
 
 
 Date et signature    

 

 

 

 

       

 

 Le dossier d’inscription dûment rempli, signé et daté  

Un exemplaire de l’assurance « extra-scolaire » responsabilité civile pour chaque enfant  

La fiche sanitaire pour chaque enfant, avec la copie des pages de vaccination  

Feuille QUOTIENT FAMILIAL MOINS DE TROIS MOIS 



 
 

 
 

REGLEMENT INTERIEUR  
ACCUEIL DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT  

DOSSIER INSCRIPTION 2023 
 
 
Le règlement intérieur est un outil de communication qui permet d’informer les parents sur les 
conditions de fonctionnement de l’accueil et de définir les notions de responsabilité incombant à 
chacun (organisateurs, parents, enfants, équipes d’animation).  
 
A la différence d’une simple garderie, les Accueils de Loisirs (ALSH) sont déclarés auprès des services 
de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale DDCS du Mans et auprès des services du 
Conseil Général (service de la Protection Maternelle Infantile, la PMI).  
Ils sont soumis à une législation et à une réglementation spécifique à l'accueil collectif de mineurs. Ils 
sont avant tout des lieux d'accueil, d'éveil et de socialisation pour les enfants âgés de 4 à 15 ans. 
 
Le personnel qui encadre les enfants est un personnel qualifié et professionnel, assisté de bénévoles.  
 
Les projets d’animation sont élaborés par l’équipe lors des réunions de préparation et selon des critères 
bien précis : taux d’encadrement, nombres réels d’enfants inscrits, conditions météorologiques, âge 
des enfants … En fonction des critères, les activités sont proposées. 
Pour certaines animations, l’équipe peut faire appel à des intervenants extérieurs diplômés (sportifs, 
culturels…) le plus souvent par le biais d’associations locales ou départementales reconnues.  
Tout cela dans l’objectif de pouvoir accompagner l’enfant vers une sensibilisation aux arts, à la culture, 
aux sports, à l’environnement… tout en conservant une dimension ludique. 
 
 
Date de la dernière mise à jour :  12 mai 2023. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 I. Quels sont les services proposés pour vos enfants ? 

 
A. L’accueil de loisirs : 

Tous nos accueils sont ouverts aux enfants scolarisés âgés de 4 à 15 ans. 
 
L’accueil de loisirs fonctionne, pendant les vacances d’été, dans les locaux des écoles de Bessé-sur-
Braye. 
 
Horaires : Lundi au vendredi de 9h00 à 17h00 avec une inscription uniquement à la semaine. 
Ado : inscription possible dans le cadre des sorties proposées.  
 
Pour tous, un accueil complémentaire, gérer par l'équipe d’animation est possible : 

 - De 7h30 à 9h00, le matin  
 - De 17h00 à 18h00 le soir. 

 
 

B. Les séjours :  
Durant le centre, des séjours et des veillées peuvent être proposés. Dans ce cas, les repas sont 
préparés par l’équipe d’animation en lien avec les enfants.  
Un tarif spécifique est prévu pour ces séjours pour prendre en compte les dépenses supplémentaires 
(petit déjeuner, repas du soir, activités spécifiques, encadrement…). 
 

C. Repas et Goûter :  
Les repas du midi (enfants et personnel d’encadrement) sont pris dans la plupart des cas au 
restaurant scolaire dit self. 
Les frais de restauration pour les enfants (comprenant les repas du midi et les goûters) sont inclus 
dans leur tarif à la semaine. Les régimes alimentaires et les allergies sont pris en compte. En cas de 
PAI (Projet d’Accueil Individuel), veuillez prendre rendez-vous. 
 
 D. Le transport :  
Le transport sur les lieux des mini-camps est assuré par les parents, les membres du bureau et ou 
les encadrants. Le transport pour les sorties d’un jour est assuré par un transporteur ou autres.  
 
 

II. Qui encadre vos enfants ?  
 
Les équipes dédiées à l’accueil des enfants répondent aux normes réglementaires en vigueur 
concernant l’Accueil Collectif des Mineurs à savoir :  

∙ 1 animateur pour 8 enfants de moins de 6 ans 
                ∙ 1 animateur pour 12 enfants de plus 6 ans.  

L’encadrement est assuré par une équipe pédagogique composée d’un(e) directeur (trice) BPJEPS / 
BAFD ou équivalent, d’un(e) adjoint(e) si nécessaire et de plusieurs animateurs titulaires et stagiaires 
du BAFA et ce, conformément à la réglementation « DSDEN - Jeunesse et sports ».  
 
 
 
 
 
 
 



 
 
III. Quelles sont les modalités d’inscription au service ?  
 
Pour établir l’inscription, les familles doivent IMPÉRATIVEMENT se munirent des pièces suivantes :  

- Fiche d’inscription remplie  
- Fiche sanitaire de l’enfant  
- Attestation (si nécessaire) autorisant une autre personne que le représentant légal à retirer 

l’enfant du service  
- La photocopie de la décision de justice en cas de divorce  
- Autorisation ou non de photographie, film… (droit à l’image)  
- Quotient Familial CAF / MSA de moins de trois mois 
- Règlement intérieur signé  
- Attestation d’assurance 2023 

Une fois le dossier administratif complet, la famille peut procéder à l’inscription de ses enfants en 
fonction d’un calendrier précis. Les dates d’inscription seront rappelées en cours d’année scolaire par 
le biais d’affichage. 
 
Les inscriptions se feront à la semaine complète UNIQUEMENT (sauf les ados). 
 

IV. Tarifs et facturation : 
 
Les tarifs appliqués sont calculés en fonction du Quotient Familial CAF / MSA de moins de trois mois 
Le paiement peut se faire par chèque, espèce, Bons CAF, Bons MSA, chèque ANCV. 
Des frais administratifs de 20€ vous sont obligatoirement appliqués. 
Si les familles non mariés et non Pacsés ne donnent pas les JUSTIFICATIFS nécessaire ou si 
tous documents demandés ne sont pas fournis, le tarif T6 est appliqué. 
Une fois le paiement effectué, l’inscription est validée.  
 
En cas d’impayés sur les prestations des années précédentes, le Président de la l’association ou son 
représentant se réserve le droit de refuser l’accès aux services proposés.  
 

V. Absences : 
 

Les absences prises en considération pour la facturation se font uniquement sur présentation d’un 
certificat médical et d’un courrier adressé au bureau avant la fin du mois concerné. 

 
Toutes les absences ou retards doivent être signalés à l’équipe de direction de l’accueil de loisirs 
dans les plus brefs délais.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

VI. Responsabilités et Assurances :  
A. Responsabilité :  

Celle de l’organisateur débute à l’arrivée de l’enfant dans les locaux quand sa présence aura été 
pointée. Elle s’arrête à l’arrivée de la personne désignée par le parent.  

- Si l’enfant doit repartir seul, une décharge devra être signée par le responsable légal à 
l’inscription. 

 Aucun enfant ne pourra repartir de l’accueil sans une autorisation préalable. 
 
 - La liste des personnes autorisées à venir chercher l’enfant sera également remplie à 

l’inscription.  
Celle-ci peut être complétée au cours du centre. Une Pièce d’identité pourra être demandée.  
 
- L’enfant ne peut pas quitter le centre pendant les heures d’accueil seulement à titre 

exceptionnel.  
Un justificatif d’absence et une décharge de responsabilité devront être renseignés et signés.  
 
L’association se dégage de toute responsabilité en cas de perte, ou vol, ou détérioration de tout 
objet de valeur ou vêtement. 
(Nous vous conseillons de marquer ces derniers.) 
 

 B.  Assurance : 
 Les parents doivent souscrire une assurance garantissant, d’une part les dommages dont l’enfant 
serait l’auteur (responsabilité civile), et d’autre part, les dommages qu’il pourrait subir (individuelle 
accidents corporelles). 
  
L’association se dégage de toute responsabilité concernant les accidents pouvant survenir sur le 
trajet domicile/centre.  
 

VII. Dispositions sanitaires 
 

A. L’administration de traitement exceptionnel  
Tout traitement médical d’un enfant doit être confié au directeur ou référent sur site. Il est demandé 
de privilégier les traitements en deux prises (matin et soir). Les médicaments remis doivent être 
accompagnés de l’ordonnance et de la boîte d’origine. 
 

B. Le projet d’accueil individualisé (PAI)  
Dans le cas où l’enfant serait atteint de troubles de la santé, d’allergie ou d’intolérance alimentaire 
ou d’un handicap, l’accueil de l’enfant fera l’objet d’un projet d’accueil individualisé. Il sera alors 
demandé une copie du PAI, avec le traitement. 
 

C. Santé :  
Les parents doivent signaler tous problèmes de santé, antécédents et actuels, de l’enfant ainsi que 
les éventuelles difficultés de comportement en collectivité. (Fiche sanitaire de liaison).  
Tous signes de maladies contagieuses peuvent représenter une éviction systématique et doivent 
être impérativement signalés par les parents (galle, varicelle...). Signaler également les POUX.   
 
 
 
 
 
 



           
 D : Situation d’incident ou d’accident  
En cas d’incident bénin (écorchures, légers chocs et coups) l’enfant est pris en charge par 
l’animateur. Les soins seront consignés dans le registre de soins.  
En cas de maladie ou d’incident remarquable (mal de tête, mal au ventre, contusions, fièvre) les 
parents sont avertis de façon à venir le chercher.  
 
Dans tous les cas, les parents seront informés. 
 
 En cas d’accident, le responsable fait appel aux secours (Pompier, Samu). Les secours prendront 
les dispositions nécessaires. Le responsable prévient les parents.  
 

VI. Les règles de vie et sanctions :  
Les parents et enfants doivent :  
 - Respecter l’ensemble des personnes présentes sur les accueils : jeunes, animateurs, 
administrés et personnels communaux  
 - Respecter les termes du présent règlement (respects des horaires, d'inscription et de 
réservation…)  
 
Tout manquement de respect envers un adulte ou un enfant ou toute dégradation du matériel mis à 
disposition, pourra faire l’objet d’une sanction adaptée en accord avec la Direction et les membres 
du bureau. 
Dans ce cas, la famille ne pourra prétendre à aucun remboursement.  
 
 
 

Adhésion Association Familles Rurales  
Au tarif de l’accueil de loisirs et des mini séjours une adhésion à FAMILLES RURALES vous 
est suggérée. 
La carte d’adhérent est de 26€ elle vous permet de bénéficier de nombreuses activités sur tout le 
territoire. 
 
 

Accueil de Loisirs Sans Hébergement Famille Rurales 
Besse-sur-Braye 
 

Coupon à redonner complété et signé à l’A.L.S.H au moment de l’inscription 
 
 

Je soussigné(e) Madame, Monsieur, (Nom et Prénom) ……………………………… 
Responsable de(s) (l’) enfant(s) : …………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………… 
reconnais avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’A.L.S.H. de Bessé-sur-
Braye et m’engage à la respecter.  
 
Fait à ………………………………………………….le…………………………………………..           
 
Signature :     
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N
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M
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O

M
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DATE DE N
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CE :   ......../ ......... / ................................              

SEXE :               M
                    

 
F               

loisirs).

1-VACCIN
ATIO

N
 

 

VACCIN
ATIO

N
S 

O
BLIG

ATO
IRES  

O
ui  

N
on  

D
ATES D

ES          
D
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S          
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D
ÉS  
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Diphtérie  
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Haem
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yélite 

 
 

 
Rubéole-O
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Rougeole 
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ocoque 
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Autres (préciser) 
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INEU

R N
’A PAS LES VACCINS O

BLIGATO
IRES JO

IN
DRE U

N
 CERTIFICAT M

ÉDICAL DE CO
NTRE-

IN
DICATIO

N
.  

 

Suit-il un traitem
ent m

édical pendant le séjour ? 
O

ui 
N

on  

Si oui, joindre une ordonnance récente et les m
édicam

ents correspondants (boîtes de       

Aucun m
édicam

ent ne pourra être adm
inistré sans ordonnance.  

2-REN
SEIG

N
EM

EN
TS CO

N
CERN

AN
T LE M

IN
EU

R  

ALLERG
IES : ALIM

EN
TAIRES                                                    oui                non  

 
         M

EDICAM
EN

TEU
SES                                         oui            non  

 
         AU

TRES (anim
aux, plantes, pollen) :            oui           

non  
                       Précisez   .................................................................................................................            
 Si oui, joindre un 

précisant la cause de l’allergie, les signes évocateurs et la 
conduite à tenir.  
 Le m

ineur présente-t-il un problèm
e de santé, si oui préciser        

oui             non                                  
 ....................................................................................................................................................  
 ....................................................................................................................................................  
 ....................................................................................................................................................  

3-RECO
M

M
AN

D
ATIO

N
S U

TILES D
ES PAREN

TS  
 

diffi
cultés de som

m
eil, énurésie nocturne, etc…

  
 

 ....................................................................................................................................................  
 ....................................................................................................................................................  
 ....................................................................................................................................................  
 ....................................................................................................................................................  

4-RESPO
N

SABLES D
U

 M
IN

EU
R  

Responsable N
°1 : N

O
M

 :  ........................... PRÉN
O

M
 :  .............................................................  

ADRESSE : ....................................................  ...............................................................................  
 ....................................................................  ..............................................................................  
TEL DO

M
ICILE  ............................................. TEL TRAVAIL ...........................................................   

TEL PO
RTABLE :  ..........................................  

 Responsable N
°2 : : N

O
M

 :  ......................... PRÉN
O

M
 :  .............................................................  

ADRESSE : ....................................................  ...............................................................................  
 ....................................................................  ..............................................................................  
TEL DO

M
ICILE  ............................................. TEL TRAVAIL ...........................................................   

TEL PO
RTABLE :  ..........................................  

 N
O

M
 ET TEL M

EDECIN
 TRAITAN

T : …
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

. 

Je 
soussigné(e)…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
..., 

responsable 
légal 

du 
m

ineur,  

nécessaire. J’autorise le responsable de l’accueil de loisirs à prendre, le cas échéant, toutes 
m

esures rendues nécessaires selon l’état de santé de ce m
ineur.  

Date :                                                                         Signature :  


